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Pour les fins de l’application du troisième alinéa de 
l’article 25 de ce règlement, introduit par l’article 5 du pré-
sent règlement, l’examen que le postulant est réputé avoir 
réussi conformément au premier alinéa est valide pour 
une période de 1 an à compter de la date de sa réussite.

15. Le postulant visé au premier alinéa de l’article 14 
du présent règlement est exempté de l’obligation de com-
pléter avec succès la période probatoire prévue à la sec-
tion IV du chapitre II du Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certificat de représentant et de 
satisfaire à la condition prévue au paragraphe 3° de l’arti-
cle 13 de ce règlement.

16. Pour les fins de l’application de l’article 44 de ce 
règlement, et au plus tard jusqu’au 30 avril 2023, lorsque 
le superviseur est un représentant autorisé à agir dans 
la discipline du courtage hypothécaire au moment de la 
période probatoire, il est tenu compte, dans le calcul de 
la période minimale au cours de laquelle il doit avoir été 
titulaire d’un certificat et avoir agi comme représentant 
dans la discipline du courtage hypothécaire, de la période 
pendant laquelle il a été titulaire d’un permis et a agi 
comme courtier hypothécaire en vertu de la Loi sur le 
courtage immobilier (chapitre C-73.2).

17. En plus des conditions prévues à l’article 45 de ce 
règlement, jusqu’au 30 avril 2025, un représentant auto-
risé à agir dans la discipline du courtage hypothécaire ne 
doit pas, au cours des 5 années précédant la demande du 
postulant, avoir fait l’objet d’une sanction disciplinaire 
imposée en vertu de la Loi sur le courtage immobilier 
(chapitre C-73.2).

18. Le représentant devenu titulaire d’un certificat 
dans la discipline du courtage hypothécaire en vertu du 
premier alinéa de l’article 490 de la Loi visant principa-
lement à améliorer l’encadrement du secteur financier, 
la protection des dépôts d’argent et le régime de fonc-
tionnement des institutions financières (2018, chapitre 23) 
doit présenter, au plus tard le 1er juillet 2020, une pre-
mière demande de renouvellement de son certificat dans 
la discipline du courtage hypothécaire conformément 
à l’article 63 du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certificat de représentant (chapitre 
D-9.2, r. 7), avec les adaptations nécessaires.

Le présent article s’applique malgré l’article 61 du 
Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du 
certificat de représentant.

19. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 
2020.

72338

A.M., 2020-04
Arrêté numéro D-9.2-2020-04 du ministre  
des Finances en date du 27 mars 2020

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants

Vu que le paragraphe 8° de l’article 200, l’article 202 et 
le paragraphe 1° de l’article 202.1 de la Loi sur la distri-
bution de produits et services financiers (chapitre D-9.2) 
prévoient que l’Autorité des marchés financiers peut adop-
ter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes et articles;

Vu que les premier et deuxième alinéas de l’arti- 
cle 194 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers prévoient notamment que l’Autorité publie au 
Bulletin ses projets de règlement et qu’un projet de règle-
ment doit être accompagné d’un avis indiquant notamment 
le délai avant l’expiration duquel le projet ne pourra être 
édicté ou soumis pour approbation et le fait que tout inté-
ressé peut, durant ce délai, transmettre des commentaires 
à la personne qui y est désignée;

Vu que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris 
par l’Autorité en application de cette loi est soumis à l’ap-
probation du ministre des Finances qui peut l’approuver 
avec ou sans modification, qu’un projet de règlement visé 
au premier alinéa ne peut être soumis pour approbation 
ou être édicté avant l’expiration d’un délai de 30 jours à 
compter de sa publication et qu’il entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à 
toute autre date ultérieure qui y est déterminée;

Vu que le projet de Règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants a été  
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
volume 16, n° 39 du 3 octobre 2019;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté le 
21 février 2020, par la décision n° 2020-PDG-0013, le 
Règlement modifiant le Règlement sur l’exercice des acti-
vités des représentants;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifications;

Texte surligné 
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En conséquence, le ministre des Finances approuve 
avec modifications le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants dont le texte 
est annexé au présent arrêté.

Le 27 mars 2020,

Le ministre des Finances,
Eric Girard

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 200, par. 8°, 202 et 202.1, par. 1°)

1. L’article 2 du Règlement sur l’exercice des activités 
des représentants (chapitre D-9.2, r. 10) est modifié :

1° par la suppression, dans le paragraphe 7° du  
premier alinéa, de « sauf l’exercice des activités de 
courtage relatives à des prêts garantis par hypothèque 
immobilière »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Malgré le premier alinéa, l’exercice des activités ou 
des professions visées à l’un des paragraphes ci-dessous 
n’est pas incompatible avec l’exercice des activités men-
tionnées à ce paragraphe :

1° l’activité ou la profession mentionnée au paragra- 
phe 5° ou 6° de cet alinéa; les activités d’expert en sinistre 
et de planificateur financier;

2° les activités mentionnées au paragraphe 7° de cet 
alinéa; les activités de courtier hypothécaire, dans la 
mesure où le représentant n’exerce ses activités que dans 
la discipline du courtage hypothécaire. ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’intitulé de la section III, de ce qui suit :

« §1. Règles générales ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 5, de ce qui suit :

« §2. Règles particulières aux représentants en  
assurance de personnes, aux représentants en  
assurance collective et aux planificateurs financiers ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 9.1, de ce qui suit :

« §3. Règles particulières aux courtiers hypothécaires.

9.2. Le courtier hypothécaire qui reçoit ou perçoit une 
somme visée au paragraphe 2° de l’article 4 doit remettre à 
celui de qui il reçoit ou perçoit la somme, un reçu compre-
nant les mentions indiquées à l’article 28.2 du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société auto-
nome (chapitre D-9.2, r. 2).

9.3. Le courtier hypothécaire doit, préalablement à la 
prestation de services, divulguer par écrit au client son 
mode de rétribution en indiquant :

1° les émoluments demandés pour les services qu’il 
lui rend, le cas échéant, et leurs conditions d’exigibilité;

2° le fait qu’il reçoit du prêteur hypothécaire ou de 
quiconque une rétribution ou tout autre avantage pour les 
services qu’il lui rend, le cas échéant.

Le courtier hypothécaire doit, sans délai, divulguer par 
écrit au client toute modification à son mode de rétribution.

9.4. Lorsque le courtier hypothécaire propose un prêt 
garanti par hypothèque immobilière au client, il doit lui 
divulguer par écrit :

1° la nature de la rétribution ou de tout autre avantage 
qu’il recevra si le prêt est conclu, le cas échéant;

2° la nature de toute autre rétribution ou de tout 
autre avantage qu’il pourrait recevoir en lien avec le prêt 
proposé;

3° le fait qu’il prévoit partager sa commission, le cas 
échéant, et le nom du copartageant.

9.5. Lorsque le courtier hypothécaire réfère le client, 
il doit lui divulguer par écrit le fait qu’il pourrait recevoir 
un partage de commission, le cas échéant.

9.6. Le courtier hypothécaire doit, sans délai, divul-
guer par écrit au client :

1° de façon distincte, le nombre de prêteurs qui ont 
consenti des prêts garantis par hypothèque immobilière 
pour lesquels :

a) il s’est livré à une opération de courtage au cours 
des 12 derniers mois;

b) le cabinet ou la société autonome pour le compte 
duquel il agit, le cas échéant, s’est livré à une opération 
de courtage au cours des 12 derniers mois;
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2° le nom du prêteur qui, le cas échéant, a consenti 
plus de 50 % du nombre total de prêts garantis par hypo-
thèque immobilière ou de renouvellements hypothécaires 
pour lesquels lui, le cabinet ou la société autonome pour 
le compte duquel il agit, s’est livré à une opération de 
courtage au cours des 12 derniers mois.

9.7. Le courtier hypothécaire doit, avant de proposer 
un prêt garanti par hypothèque immobilière, recueillir 
et consigner dans un document daté, les renseignements 
portant sur l’identification des besoins du client et sa situa-
tion financière, notamment l’objet, les caractéristiques et 
les modalités du prêt sollicité, l’immeuble qui sera grevé 
d’une hypothèque, les antécédents de crédit du client, ses 
revenus, sa capacité à rembourser le prêt et le niveau de 
ses connaissances financières.

9.8. Le courtier hypothécaire doit vérifier et s’assurer 
de l’identité de l’emprunteur ainsi que de celle du prêteur 
hypothécaire et, le cas échéant, de la caution et des autres 
parties à la transaction envisagée.

Il doit consigner les renseignements concernant l’iden-
tité de l’emprunteur.

9.9. Le courtier hypothécaire doit vérifier et s’assurer 
de la capacité juridique de l’emprunteur ou de son repré-
sentant pour effectuer la transaction envisagée, ainsi que 
de celle du prêteur hypothécaire et, le cas échéant, de la 
caution et des autres parties à cette transaction.

9.10. Lorsque le courtier hypothécaire se livre à 
une opération de courtage relative à un prêt garanti par  
hypothèque immobilière inversé, il doit informer  
l’emprunteur de l’importance d’obtenir l’avis d’un avocat 
ou d’un notaire concernant le prêt sollicité. ».

5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 16, de ce qui suit :

« SECTION V.1  
« RÈGLES DE DÉONTOLOGIE DES COURTIERS 
HYPOTHÉCAIRES

16.1. Le courtier hypothécaire doit prendre les moyens 
raisonnables pour que les personnes autorisées à agir pour 
lui dans l’exercice de ses activités de courtier hypothécaire 
respectent les dispositions de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers (chapitre D-9.2) et des 
règlements pris conformément à celle-ci, incluant celles 
de la présente sous-section.

16.2. Le courtier hypothécaire doit agir avec respect 
et intégrité.

Il doit également agir avec prudence, diligence, objec-
tivité et discrétion.

16.3. Le courtier hypothécaire doit agir avec compé-
tence. À cette fin, il doit développer et tenir à jour ses 
connaissances et ses habiletés.

16.4. Le courtier hypothécaire doit tenir compte des 
limites de ses compétences ainsi que des moyens dont il 
dispose. Il ne doit pas, sans obtenir l’aide appropriée, agir 
pour un client lorsqu’il ne dispose pas des compétences 
nécessaires.

16.5. Le courtier hypothécaire doit agir avec indépen-
dance envers son client et au mieux de ses intérêts.

À cette fin, il doit subordonner son intérêt personnel 
et celui de toute autre personne ou société à celui de son 
client, et il ne peut subordonner son jugement à quelque 
pression que ce soit.

16.6. Le courtier hypothécaire ne doit pas se placer en 
situation de conflit d’intérêts.

16.7. Le courtier hypothécaire doit agir avec transpa-
rence envers son client.

Il doit notamment lui expliquer la nature et l’étendue 
de ses services et, le cas échéant, des services que rend le 
cabinet ou la société autonome pour le compte duquel il 
agit, de manière à permettre leur compréhension et leur 
appréciation.

16.8. Le courtier hypothécaire doit conseiller adéqua-
tement son client et lui donner tous les renseignements qui 
pourraient lui être nécessaires ou utiles.

Il doit notamment expliquer à son client la nature des 
frais liés au prêt garanti par hypothèque immobilière sol-
licité ainsi que la nature, les particularités, les avantages 
et les inconvénients du prêt garanti par hypothèque immo-
bilière qu’il lui propose, incluant les pénalités applicables 
en cas de défaut de respecter les termes du contrat de prêt.

16.9. Le courtier hypothécaire doit s’assurer que le 
prêt garanti par hypothèque immobilière qu’il propose 
convient à la situation et aux besoins de son client.

16.10. Le courtier hypothécaire doit respecter et assu-
rer la confidentialité des renseignements qu’il obtient 
concernant son client.
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Il doit seulement utiliser ces renseignements aux fins 
pour lesquelles ils ont été obtenus et il ne peut les utiliser 
à des fins personnelles.

Le courtier hypothécaire n’est relevé de ces obligations 
que dans les cas où il obtient le consentement du client 
et dans les cas où lui permet une disposition d’une loi ou 
une ordonnance d’un tribunal.

16.11. Le courtier hypothécaire doit fournir à son 
client les explications nécessaires à la compréhension de 
sa rétribution.

16.12. Les émoluments demandés par le courtier  
hypothécaire doivent être justes et raisonnables eu égard 
aux services rendus.

16.13. Le courtier hypothécaire ne peut faire de  
représentations fausses ou trompeuses.

16.14. Le courtier hypothécaire ne doit pas conseiller 
ou encourager une conduite illégale ou frauduleuse, tels 
l’exercice illégal des activités de courtier hypothécaire ou 
la fraude hypothécaire, ou y contribuer d’une quelconque 
façon.

Il doit cesser d’agir pour son client lorsque celui-ci lui 
demande de poser un acte qui contreviendrait à cette règle.

16.15. Le courtier hypothécaire doit collaborer de 
façon transparente et diligente avec l’Autorité et ne pas 
l’induire en erreur.

Il ne doit pas inciter une personne à ne pas collaborer 
avec l’Autorité ou à l’induire en erreur.

16.16. Le courtier hypothécaire qui est informé du 
dépôt à l’Autorité d’une plainte sur sa conduite, ou de la 
tenue par l’Autorité d’une enquête à son endroit, ne doit 
pas communiquer avec le plaignant ou avec la personne 
à l’origine de l’enquête. ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 
2020.

72339

A.M., 2020-05
Arrêté numéro D-9.2-2020-05 du ministre  
des Finances en date du 27 mars 2020

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant 
autonome et d’une société autonome

Vu que l’article 223 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (chapitre D-9.2) prévoit 
que l’Autorité des marchés financiers peut adopter des 
règlements concernant les matières visées à cet article;

Vu que  les premier et deuxième alinéas de l’arti- 
cle 194 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers prévoient notamment que l’Autorité publie au 
Bulletin ses projets de règlement et qu’un projet de règle-
ment doit être accompagné d’un avis indiquant notamment 
le délai avant l’expiration duquel le projet ne pourra être 
édicté ou soumis pour approbation et le fait que tout inté-
ressé peut, durant ce délai, transmettre des commentaires 
à la personne qui y est désignée;

Vu que  les premier et troisième alinéas de l’article 217  
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement  
pris par l’Autorité en application de cette loi est soumis  
à l’approbation du ministre des Finances qui peut  
l’approuver avec ou sans modification, qu’un projet de 
règlement visé au premier alinéa ne peut être soumis 
pour approbation ou être édicté avant l’expiration d’un 
délai de 30 jours à compter de sa publication et qu’il 
entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette  
officielle du Québec ou à toute autre date ultérieure qui 
y est déterminée;

Vu que  le projet de Règlement modifiant le Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant auto-
nome et d’une société autonome a été publié au Bulletin 
de l’Autorité des marchés financiers, volume 16, n° 39 du 
3 octobre 2019;

Vu que  l’Autorité des marchés financiers a adopté le 
21 février 2020, par la décision n° 2020-PDG-0014, le 
Règlement modifiant le Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;
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